
Le Lien d’Olley
BULLETIN D’INFORMATION DE LA COMMUNE

ÉDITO

Numéro 5     Juin 2022

Numéro 5 - Juin 2022 | Directeur de la publication : David Buono  
Membres de la commission communication : Sylvie Mangeot • Lauryn Bitsch • Marie-Claire Donnen • Didier Mangeot 

Conception et impression : Mairie d’Olley en 110 exemplaires | Photos : Mairie d’Olley • Pixabay • Sarah Zenner Gendre
Mairie de Olley • 6 rue Pasteur • 54800 OLLEY

 Ne pas jeter sur la voie publique

QUAND
OLLEY

S'A N IME !

À MÉDITER
"J’ai vu sur les murs une affiche 
honorable, mais qui vise à côté. 
On y dénonce cette corruption 
des jeunes gens, visible par les 
spectacles et les chansons. Mais 
je pensais aussitôt à ce que j’ai 
vu de la caserne quand la classe 
quatorze y vint apprendre le 
métier de soldat. Ici sont les 
racines de la guerre, et ses 
moyens secrets. Jeunes hommes 
séparés de leurs familles, captifs 
et exilés. Soudain jetés dans 
l’ordre humain le plus effronté, 
le plus cynique, le plus puissant 
aussi par la hiérarchie, par la 
moquerie, par la domination des 
plus corrompus. L’homme est 
dévêtu alors de ce qui l’orne et 
le protège, comme la sinistre 
cérémonie du conseil de révision 
l’annonce assez. Dépouillés de 
toute pudeur, à l’âge où il faut que 
la pudeur soutienne la sagesse. 
D’un côté soumis à un pouvoir 
hautain et lointain qui ne voit en 
eux que moyen et matière ; et 
de l’autre soumis à un pouvoir 
d’opinion proche, familier, 
bientôt grossier par le règne des 
impudents et des brutaux. Ainsi 
se forme et grandit de mois 
en mois un sauvage esprit de 
révolte, mais purement animal 
et bas, découronné, qui gronde 
et n’agit point ; cette mauvaise 
volonté sans tête est le pire des 
produits humains."

Alain,  
Mars ou la guerre jugée (1921)

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Après presque 2 ans d’efforts et de contraintes, nous sortons à peine 
d’une crise sanitaire qui nous a tous, d’une façon ou d’une autre, 
profondément marqués. 

Et voilà qu’à présent le conflit en Ukraine nous rappelle cruellement la 
fragilité des équilibres internationaux. En Europe et ailleurs, la paix est 
toujours menacée par la folie sidérante des hommes.

Face à cette tragédie, notre soutien au peuple ukrainien est inconditionnel. 
Notre soutien au peuple russe, lui aussi victime de l’appétit mortifère de 
son dictateur, ne l’est pas moins. Car au final, ce sont toujours les mêmes 
qui souffrent des désirs mégalomanes des tyrans. Il n’y a pas de guerre 
sans horreurs, il n’y a pas de guerre sans que les peuples ne saignent.

Si la situation internationale est inquiétante, celle de notre pays et 
notamment de ses territoires ruraux l’est aussi. Ces crises successives 
engendrent des pénuries de matières premières auxquelles s’ajoute une 
indécente spéculation financière qui fait exploser leur coût. Tout cela 
impacte encore davantage la vie de chacun d’entre nous, déjà mis à mal 
par les années covid.  Le président Macron, dont la réélection est loin 
d’avoir été plébiscitée, doit se montrer bien plus à l’écoute de son peuple 
s’il veut faire taire la colère légitime qui s’est manifestée dans les urnes. 

La situation actuelle impacte bien évidemment aussi l’activité de la 
commune et retarde certains projets. Pour autant, avec l’équipe municipale, 
nous poursuivons fermement les engagements pris auprès de vous.

Face à ces circonstances économiques inquiétantes, le Conseil Municipal 
a voté le budget 2022 avec la volonté de préserver autant que possible 
la population. C’est pourquoi il n’y aura pas d’augmentation des impôts 
communaux cette année.

Pour les mois à venir, différentes manifestations animeront notre 
commune. Nous espérons vous y voir nombreux. En ces temps difficiles, il 
est essentiel de tisser toujours davantage le lien qui nous unit. 

Bien à vous,

David Buono, Maire d’Olley.

CÉRÉMONIE  
DU 8 MAI
C’est sous le soleil que nous 
avons célébré la victoire du 8 
mai 1945 avec nos voisins de 
Jeandelize.
Ce fût aussi l’occasion de faire 
plus ample connaissance avec 
de nouveaux habitants de la 
commune.

LA COMMUNE 
FLEURIT
Grâce à la main verte de l'équipe 
municipale, la village se pare de 
son joli costume estival.
Senteurs et couleurs viendront 
parfaire l'accueil de la mairie pour 
la saison. 

ENTRETIEN DE LA STEU
Il y avait du boulot pour désherber la 
station de traitement des eaux usées. 
Heureusement, une douzaine de volontaires 
était au rendez-vous et, dans la bonne 
humeur, s’est attelée à la tâche. 

Merci à tous les bénévoles, petits et grands, pour 
leur civisme et leur investissement au bénéfice de la commune.
Important : seul le papier toilette est autorisé dans les toilettes. 
Lingettes, mégots, protections féminines etc... s’accumulent dans les 
bassins sans être traités et risquent d’endommager les pompes de la 
station. Si cela devait se produire, le coût des réparations impacterait 
nécessairement le prix de la taxe d’assainissement de chacun  ! 

SOYONS RESPONSABLES, NOUS FERONS TOUS DES ÉCONOMIES !

Agenda
15 juin 

Portes ouvertes
De 14h30 à 18h30, la MDC organise 
une journée portes ouvertes et 
accueille la fête du périscolaire du 
Jarnisy. Venez découvrir la MDC ! 
Présentation des services, 
activités ludiques, expositions, 
structure gonflable, concert pour 
les plus jeunes du groupe Echo 
Lali, buvette…

ENTRÉE LIBRE 

23 juillet
Fête de l'été

> Concert du groupe "Sounds of 
pop" 
> Barbecue avec la dynamique 
équipe du FEP 
> Paëlla sur réservation en mairie 
(7 €) 



Des habitants nous ont signalé recevoir les 
messages mais pas les notifications signalant 
ces derniers. Nous avons joint l’équipe de 
Panneaupocket qui se propose de remédier 
individuellement aux soucis rencontrés par les 
usagers. 

Pour cela, rien de plus simple, vous pouvez 
directement les joindre au 09 71 29 27 43 (ce n’est 
pas une plateforme !).

Avec PanneauPocket et Facebook comme medias, 
la mairie souhaite, dans la mesure du possible, ne 
plus utiliser le format papier pour ses « mots aux 
habitants ». 

PANNEAUPOCKET

Si vous souhaitez recevoir les informations  
en format papier dans votre boîte-aux-lettres, 

merci de bien vouloir le signaler  
au secrétariat de la commune.

TAXE D' ASSAINISSEMENT
L’impact de la taxe d’assainissement sur le budget 
des ménages est l’un des critères essentiels de la 
réflexion engagée sur ce dossier depuis notre arrivée. 
Pour bien comprendre la situation, quelques points 
sont à rappeler :

- Cumulés, les réseaux et la station d’épuration 
(STEU) ont coûté 648 000 € TTC.

- Pour ces travaux la commune a contracté sous 
le précédent mandat un prêt de 600 000 € qu’elle 
rembourse à hauteur de 34 262.30 € / an sur 20 ans.

- Le montant des subventions obtenues en 2021 
auprès de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse (AERM) 
par votre nouvelle équipe municipale s’élève à  
270 000 € soit plus de 1000 € par habitant. Le caractère 
exceptionnel de ces subventions souligne d’ailleurs 
le travail exemplaire de l’équipe et de ses soutiens 
qui se sont pleinement investis afin de rattraper les 
erreurs commises par le passé dans la gestion de ce 
dossier.

- Ces subventions ont permis de baisser la redevance 
assainissement de 4.20 € TTC/ m3 en 2020 à 2.80 € 
TTC/ m3 en 2021. Il est utile de préciser que, sans 
subventions, les recettes issues de la facturation 
(avec une redevance fixée à 4.20 € TTC/ m3) ne 
permettaient même pas de couvrir l’annuité de  
34 262.30 €.

Il reste sans nul doute beaucoup à faire, notamment 
dans la gestion des déchets non dégradables pouvant 
endommager les pompes de relevage et impacter le 
coût de l’assainissement, mais vous pouvez constater 
que la situation s’améliore visiblement.

Il s’effectue dans un premier 
temps dans la mairie de votre 
lieu de résidence. Cette étape 
est importante afin de pouvoir 
passer des examens tels que le 
baccalauréat ou encore le permis 
de conduire.

La mairie a besoin des justificatifs 
et renseignements suivants :
- Livret de famille à jour,
- Justificatif de domicile de moins 
de 3 mois,
- Renseignements sur la vie 
scolaire de l’enfant (niveau d’étude, 
diplôme obtenu),
- Renseignements personnels 
(numéro de téléphone, mail).

A l’issu de cet enregistrement, 
la mairie vous remettra une 
attestation de recensement, un 
exemplaire de celle-ci sera à garder 
par vos soins car aucun duplicata 
ne pourra vous être délivré.

Vous serez contacté ensuite par 
le Ministère des Armées afin 
d’effectuer votre JDC (Journée 
Défense et Citoyenneté), vous 
pouvez créer votre compte 
personnel sur le site https://
presaje.sga.defense.gouv.fr/

Ce site vous permet de préparer 
votre JDC, trouver le site du CSN 
(Centre du Service National) 

où votre journée se déroulera, 
dialoguer avec le CSN, obtenir 
des attestations, changer 
éventuellement la date ou signaler 
une indisponibilité, actualiser ses 
données personnelles ou encore 
télécharger sa convocation et 
l’attestation de participation.

Il est donc très important que 
les jeunes créent un compte sur 
majdc.fr.

RAPPEL : Il y a un délai de 4 
mois entre le recensement et la 
possibilité de créer son compte 
sur majdc.fr

JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ

VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS ? 

C’EST LE MOMENT,
PENSEZ AU 
RECENSEMENT !

ILS SE SONT DIT "OUI" !!!
Nos félicitations et tous nos vœux de bonheur à 

Séverine Berg et Gérald Picaudé 
mariés à Olley, samedi 21 mai 2022.

INSCRIPTION
Les parents des enfants nés en 2019 et les 
nouveaux arrivants devront contacter 
Mme Fleurant Martine au 03 82 33 85 36 
exclusivement les mardis.

TRANSPORT 2022-2023
Inscriptions du 1er juin au 8 juillet
RDV sur www.reseaulefil.fr ou au 0800 710 054
Attention, cette démarche est obligatoire pour 
tous les élèves qui souhaitent emprunter les 
transports scolaires à la rentrée de septembre !

SCOLAIRE

Le nouveau projet de PLUIH 
(Plan Local Intercommunal de 
l’Urbanisme et de l’Habitat), qui 
avait débuté en 2017, a été arrêté 
le 15 mars 2022.

Dans le cadre 
du dérèglement 
climatique, il 
nous faut prendre 
la mesure 
des enjeux 
écologiques essentiels de ce 
projet qui s’inscrit dans le cadre 
de la loi « climat et résilience » et 
qui a pour objectif de lutter contre 
l’artificialisation des sols (avec 
absence d’artificialisation nette 

à l’horizon 2050). Néanmoins, le 
conseil municipal regrette les 
conséquences préjudiciables de 
ce PLUIH. Certains propriétaires 
de terrains constructibles sont 
manifestement lésés et les intérêts 

de la commune 
en matière de 
développement 
n’y sont pas non 
plus entendus. 

Dans de telles conditions, le 
conseil municipal a délibéré contre 
l’adoption de ce PLUIH et demande 
aux autorités compétentes qu’un 
nouveau projet plus respectueux 
des intérêts de tous soit étudié.

PLUIH


